
POURSUITE D’ÉTUDES 
Baccalauréat Professionnel Forêt (niveau 4)
Brevet Professionnel Responsable de Chantiers Forestiers (niveau 4)

  

DURÉE
Formation en alternance sur 2 ans 
Formation possible en 1 an pour les 
titulaires d’un CAPa travaux forestiers 
ou d’un BEPA travaux forestiers 

Préparer au métier d’employé-e dans une entreprise 
de travaux forestiers, d’une coopérative forestière,

d’un groupement forestier ou pour le compte de l’ONF.

LES CFA
> CFA agricole du Doubs - Chateaufarine (25) 
    03 81 41 96 40 - cfa.doubs@educagri.fr

BPA Travaux Forestiers 

www.cfa-agri.fr

Contenu de formation
Formation générale : 
Pour les parcours en 2 ans uniquement
Expression, communication, mathématiques, 
informatique, gestion de l’entreprise et droit du travail

Formation technique :
    • Biologie végétale, botanique forestière    
    • Science et  technologie des équipements forestiers 
       (fonctionnement, utilisation, maintenance)   

En lien avec l’option choisie :   
    • Techniques liées à la production forestière : 
       plantation, protection des plants dépressage… 
       en sylviculture    
    • Techniques liées à l’abattage et le façonnage des arbres     
       en bûcheronnage   
    • Techniques liées à l’utilisation des porteurs, débus-
queurs            et la réalisation de l’abattage mécanisé 
en conduite de           machines forestières

Réalisation des travaux de : 
- sylviculture (régénération, suivi   
des peuplements, tronçonnage)
- bûcheronnage (coupe de bois, 
valorisation des bois, exploitation 
du bois d’œuvre, tronçonnage)
- conduite et utilisation des engins 
forestiers (porteur, débusqueur, 
tronçonnage)

Entretien des matériels utilisés

Organisation du travail

Communication en situation 
professionnelle

COMPÉTENCES VISÉES

Votre projet commence ici
Apprentissage Agricole Public

Bourgogne Franche-Comté
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EXAMEN
Diplôme obtenu par contrôle continu 
tout au long de la formation

MATÉRIEL PROFESSIONNEL 
Equipements individuels de sécurité 
fournis sous conditions

N
iv

ea
u 

3

MODALITÉS D’ACCÈS
Etre :
- Issu-e d’une classe de 3ème

- ou titulaire d’un CAPa ou CAP 
- ou avoir suivi un cycle complet 
   conduisant au BEPA ou BEP

Avoir signé un contrat d’apprentissage
Age mini : Avoir 16 ans ou 15 ans 
en sortie d’une classe de 3ème

Age maxi : Signature du contrat 
d’apprentissage avant 30 ans 

RNCP5832

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/5832/

